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ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS 

Samedi 26 octobre 2024 9h30 

MAIRIE DE LUCCIANA 

 

Ordre du jour 
 

1. Appel des délégués 
 

2. Allocution du président et personnalités présentes 
 

3. Approbation du PV de l’AG du 9 décembre 2023 
 

4. Remises des médailles 
 

5. Rapport moral  
 

6. Rapport financier 
 

7. Budget 
 

8. Modification des règlements 
 

9. Questions diverses 
 

10. Elections du comité directeur et du représentant des clubs nationaux 
 

11. Clôture de l’assemblée générale par le président 

 
 

A l’issue de la journée, un buffet vous sera proposé. 
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Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, 

 
Ce dernier exercice de notre mandature 2020-2024 a été bouleversé à plusieurs reprises par différents 

évènements. 

Le décès de notre vice-président M. Michel SORBARA au mois de janvier. Michel aura marqué à tout 

jamais l'histoire de notre football en remportant, en 1981, la Coupe de France avec le SEC Bastia dont 

il était le président. Il a également apporté ses compétences à notre ligue régionale en devenant 

d’abord membre de sa commission d’appel en 2006 avant d’en assurer la présidence depuis septembre 

2013. Un an après avoir été élu vice-président de notre instance régionale, en novembre 2012. Ch’ellu 

riposa in pace. 

Le Président de notre Ligue, M. Jean-René Moracchini, informe au mois d'avril les membres du comité 

directeur qu’après deux mandats de trésorier et trois de président, il ne sera pas candidat aux 

prochaines élections pour la mandature 2025-2028. Merci à lui pour tout ce qu'il a apporté à notre 

football. 

La Ligue Corse de Football a été choisie par la FFF pour représenter le football français lors du passage 

de la flamme olympique pour les jeux d'été de Paris 2024 au mois de mai. Le lieu du passage de la 

flamme olympique choisi par la FFF, était à proximité de la stèle dédiée aux victimes de la catastrophe 

de FURIANI. Le porteur de cette dernière était Charles ORLANDUCCI accompagné par 24 autres 

licenciés. 

Le classement du championnat de Régional 1 remis en cause par différents clubs, au mois de juin, pour 

d'éventuels problèmes de corruption au sein de l'arbitrage insulaire. En juillet dernier, la commission 

régionale d'appel de la Ligue Corse de Football a jugé insuffisantes les preuves apportées par les 

différentes formations, confirmant les décisions précédentes de la commission de discipline et de la 

commission des statuts et règlements. 
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Cette saison a donc repris avec ses lots de victoires, de défaites, de joies et de déceptions. La Ligue 

Corse de football et ses 12140 licencié(e)s est en constante progression depuis la crise mondiale du 

covid en 2019-2020. Pour rappel 8269 licencié(e)s en 2020 / 2021, 9718 licenciés(e)s en 2021 / 2022 

et 10668 licenciés(e)s en 2022 / 2023. Une bonne chose, oui. Mais cela ne s’est pas fait sans concession, 

il a fallu compter sur la motivation et mobilisation des clubs, des éducateurs, dirigeants, parents et des 

collectivités pour continuer à mettre en œuvre cette machine qui s’appelle le football dans une 

conjoncture des plus défavorable. 

En marge de cet élan de reprise, il faut saluer le travail des bénévoles des commissions. Des réunions 
régulières ont permis à ce que les choses se passent bien dans l’ensemble. Bien entendu, comme il existe 
dans les clubs et dans les instances sportives en général, il y a des hauts et des bas dans le fonctionnement, 
mais avec un seul mot d’ordre, celui de servir les clubs. J’adresse à tous leurs membres bénévoles 
remerciements et félicitations pour les nombreux dossiers traités selon leur compétence et les initiatives 
prises. Je n’oublierai pas également nos techniciens (Pierre, Nicolas, Antoine, Yoann et Ghjuvan), qui 
accompagnent les clubs, apportent soutien aux commissions et organisent de nombreuses activités et 
formations, avec compétence et professionnalisme, dans une vraie dynamique. 

 
Un grand merci également à Ginette, Marie-Ange, Stéfania, David et Jean-François, notre équipe 
administrative, faisant preuve de beaucoup de disponibilités et d’écoute pour nous tous et qui gèrent au 
quotidien toutes les missions d’une ligue et les difficultés des clubs. 

 
Remerciements à tous les clubs, les bénévoles qui nous ont accueillis sur leurs installations, que ce soit pour 
nos manifestations, réunions, formations…. 

 
Le comité de direction et son bureau ont mis en œuvre toutes leurs compétences pour accompagner les clubs 
dans leurs développements (dotation de matériel en début de saison), leur structuration et leur permettre, 
à travers le travail des commissions, de proposer la pratique du football à l’ensemble des licencié(e)s. Là 
aussi, un investissement sans faille des membres a permis à l’instance d’amener au mieux l’ensemble des 
activités à bon port. 

 
Si l’enjeu ne doit pas prévaloir sur le jeu à tous les niveaux, la Ligue Corse de Football reste vigilante et 
attentive à toutes formes d’incivilités et de violences au sein des enceintes sportives. Trop de dossiers 
disciplinaires ont été étudiés par la commission compétente cette saison, en autre au niveau des catégories 
de jeunes. L’organe disciplinaire ne peut pas être seul face à ce fléau en apportant les sanctions nécessaires, 
nous comptons aussi sur ce travail de prévention au sein des clubs qui pourrait atténuer dans un premier 
temps le nombre de cas d’incivilités et de violences. 

Cette saison a été jonché d'obstacles que notre football amateur et professionnel a su relever et porter vers 
les plus hauts sommets du Football national. 

 
J’en veux pour preuve le maintien de l'AC Ajaccio et du SC Bastia dans le championnat de Ligue 2, des clubs 
nationaux avec aucune descente, et même une accession en national 2, en championnat de régional 1 et de 
nos jeunes dans les différents championnats nationaux. 
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Notre championnat sénior de R1 qui a retrouvé cette saison une poule constituée de 12 clubs, ceci rendant 
celui-ci plus compétitif. 

 
L’IR2F continu de déployer son dispositif de formation, incontournable à l’acquisition des compétences de 
tous les acteurs de notre discipline (éducateurs, arbitres, dirigeants, bénévoles, etc…). 

 
Le plan de formation des arbitres, mis en place depuis quelles années, qui commence à porter ces fruits avec 
des jeunes arbitres plus nombreux dont certains font leurs premiers pas dans les championnats séniors. Merci 
à toutes les personnes impliquées dans ce plan de formation. 

 
Je voudrais évoquer le départ de Yoann Vauzelle, un de nos cadres techniques depuis plusieurs années pour 
de nouveaux horizons. Je suis certain qu’il y effectuera un travail aussi performant qu’avec notre ligue. Merci 
pour ton engagement sans faille. 

Comme indiqué précédemment Jean-René Moracchini, Président de notre ligue depuis plusieurs mandats, 
prend sa retraite footballistique. Au nom de notre comité directeur merci à lui pour tous ce qu’il a apporté à 
notre football. 

 
Je terminerais l'analyse de la saison écoulée en ayant une pensée émue pour ceux qui nous ont 
malheureusement quitté. Ch’elli riposanu in pace. 

Le retour sur la saison 2023 – 2024 à travers les activités des différentes commissions et les organes de 
fonctionnement du comité de direction se trouvera sur le site web de notre ligue. 

 
Remerciements aux présidents des commissions et membres du comité de direction qui ont apporté leurs 
contributions à ce rapport d’activités. 

 
 

Ce rapport moral sera, quel que soit le résultat des élections au comité directeur du 26 octobre 2024, mon 
dernier en tant que secrétaire général. Je tiens à remercier les nombreux bénévoles des commissions, des 
clubs et les salariés de la ligue pour tout ce que cela m’a amené d’un point de vue enrichissement et 
développement personnel. 



COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 

RAPPORT D’ACTIVITE SAISON 2023/2024 

 

Présidence : M. Lionel MARQUET 

Présents : MM Jean- Baptiste NICOLAI, Fréderic ARRIGONI, Henri APICELLA, 
Jean Louis DOTTEL, Gérard PIERI, Jean Charles CAPIA, Joseph POLI, Nicolas 
VELLUTINI, Jean DOMINICI,   

Instructeurs : MM Dominique DEBRAY, Alain LEMEUNIER, 

 

La Commission s’est réunie à 47 reprises au cours de la présente saison.   Elle a 
statué à des fins de poursuites disciplinaires sur des affaires relevant des 
domaines suivants : 

 Les comportements anti sportifs, les violences verbales et physiques, les 
incivilités, les faits relevant de la police des terrains. 

Les comportements anti sportifs : 

 Actions irrégulières dans le jeu ; 

 Comportements excessifs ou déplacés. 
 

Les violences verbales :  

 Propos excessifs, injurieux ou grossiers ; 

 Intimidations ; 

 Menaces.  
 

Les violences physiques : 

 Coups, brutalités ; 

 Tentatives de coups ; 

 Bagarres, échauffourées. 
  



Les incivilités : 

 Crachats ;  

 Actes discriminatoires. 
 

La police des terrains : 

 Envahissements de terrains par des spectateurs. 

1)Le traitement des dossiers 

  Si des infractions concernant des paroles ou des comportements ne dépassant 
pas la mesure, ont pu être traitées directement par la Commission, 40 dossiers 
ont donné lieu à des convocations et à la rédaction d’attendus. 

Parmi ceux-ci 17 dossiers ont été soumis à instruction, conformément aux 
dispositions de l’article 3.3.2 du Règlement Disciplinaire concernant des faits ou 
des agissements nécessitant un degré d’investigations et, donc de sévérité, plus 
importantes : 

 Porter atteinte, en dehors de toute action de jeu, à l’intégrité physique 
d’un officiel ou d’un individu ;  

 Menaces sur un officiel ; 

 Crachat sur un officiel ; 

 Propos racistes ou discriminatoires  

 Bagarre générale 

 Envahissement du terrain ; 

 Il convient de mettre en évidence que, sur ces dix-sept dossiers, sept concernent 
des rencontres de catégories jeunes, (1 U13, 1 U14, 4 U16, 1 U18) 

Par ailleurs, 7 matchs ont été arrêtés, dont 5 pour bagarre générale et 
envahissement du terrain par des spectateurs.  

Enfin les deux commissions disciplinaires CR Discipline et Cr Statut et Règlements 
ont eu à statuer, sur des éventuels agissements d’un club de R1 susceptibles 
d’avoir faussé le championnat 

Des sanctions sévères pour les faits disciplinaires les plus graves ont été infligées 
par la commission  

Envers les clubs : 

 Match perdu par pénalité ; 

 Match à huis clos ferme  



 Match à huis clos avec sursis 

 Retrait de points ferme ; 

 Retrait de points avec sursis ; 

 Suspension du terrain ferme 

 Suspension du terrain avec sursis  

 Amendes 
.  

Envers les licenciés : 

- 3 ans de suspension ferme ;                                                                                                                                                                                                                      
- 18 mois de suspension ferme ; 
- 15 mois de suspension ferme ; 
- 5 mois de suspension ferme ;  
- ------ 

Enfin, la commission a infligé une sanction assortie en partie du sursis, aux 
arbitres pour une absence non excusée à une convocation pour une affaire 
sensible, et à l’ensemble des officiels pour des incidents survenus lors d’une 
rencontre, non signalée par un rapport. 
 
2)  Conclusion : 

Les dossiers ont pu être traités dans des délais convenables, cependant les 
membres de la Commission constatent que dans les affaires relatives à des 
incidents dans des compétitions de jeunes, la responsabilité des parents, directe 
ou indirecte est, la plupart du temps, engagée et nuit au bon déroulement de 
ces compétitions. Il appartient aux dirigeants des clubs de mener des actions 
préventives, pour que des améliorations puissent être apportées dans ce 
domaine                                                                                                                

Par ailleurs, les membres déplorent les absences, encore trop nombreuses, des 
officiels régulièrement convoqués, aux réunions de la commission. 

L’arbitre reste la cible privilégiée des violences verbales et physiques. Pour que 
ces infractions puissent être sanctionnées à la hauteur de leur exacte gravité, il 
importe que la commission ait une vision exhaustive des faits en ayant entendu 
l’ensemble des acteurs concernés. 

L’article 128 des Règlements généraux stipule que les déclarations d’un officiel 
doivent être retenues jusqu’à preuve du contraire. Cependant, il est évident que 
l’absence de cet officiel lors de l’audition, ajoutée, parfois, à un rapport imprécis, 
peut rendre moins probante la valeur de ses déclarations. 

 



COMMISSION REGIONALE STATUTS ET REGLEMENTS 

 

RAPPORT D’ACTIVITE SAISON 2023/2024 

 
Présidence : M. Jean DOMINICI, 

Membres : MM Frédéric ARRIGONI, Jean Louis DOTTEL, Jean FORNACCIARI, 
Louis SABIANI, Sébastien CAPOLINI, Serge PISTOROZZI. 

Instructeurs : MM Dominique DEBRAY, Alain LEMEUNIER  

 

La Commission s’est réunie à trente et une reprises au cours de la présente la 
saison.                                                                                                                                                    
Elle a traité vingt-trois dossiers. Trois dossiers ont été transmis par la CR 
discipline. Les autres dossiers résultent de réserves ou de réclamations 
formulées par les clubs, et d’évocations initiées par la commission 

Cinq affaires ont été soumises à instruction, conformément à l’article 3.3.2 du 
Règlement disciplinaire. 

Principales infractions réglementaires constatées : 

 Demande d’annulation de licence ; 

 Doubles licences> au nombre autorisé ; 

 Etablissement et traitement non réglementaire de la FMI ; 

 Participation de joueurs à deux rencontres le même jour ; 

 Participation de joueurs à une rencontre en ayant joué au cours du 
dernier match de leur équipe supérieure ; 

 Nombre de joueurs mutés hors période > au nombre autorisé ; 

 Refus de signer la FMI ;  

 Participation de joueurs en état de suspension ; 

  Absence de contrôle des licences                                                                                         

 Doute sur la qualification de joueurs                                                                     

 Demande de modification du score acquis sur le terrain ;  

 Participations de joueurs sous fausse identité ; 

 



Les sanctions infligées : 

 Rappel de dirigeants aux devoirs de leur charge ;  

 Matchs perdus par pénalités ;  

 Suspensions ;                                                                                                                
Retrait de points ;  

 Amendes ;  

Il convient de noter que trois affaires ont fait l’objet de sanctions disciplinaires, 
particulièrement, lourdes :  

 Une équipe de U16 R2, 
Plusieurs matchs perdus par pénalité ;                                                                                               
Un an de suspension ferme pour le président et le secrétaire général du 
club, un an de suspension dont six mois avec sursis pour l’éducateur, 
pour des infractions répétées sur le nombre de joueurs mutés ;                                                                                                                                                   

 Un club de R3                                                                                                                                                       
Deux ans de suspension ferme, pour un dirigeant et un joueur, six mois 
de suspension ferme pour le capitaine, pour participation d’un joueur 
sous fausse identité.                                                                                                                                           
L’arbitre de la rencontre, a été sanctionné de deux mois fermes pour son 
absence non excusée à la convocation de la Commission.   

 Un club de R4 :                                                                                                                                                  
Retrait de quatre points dont deux avec sursis au classement de l’équipe, 
trois de suspension ferme et six mois de suspension ferme pour des 
dirigeants pour participation d’un joueur sous fausse identité, et 
tentative de modification du score acquis sur le terrain   

Enfin, il convient également de noter, que les deux commissions disciplinaires 
(CR Statuts et Règlements et CR Discipline) ont eu à statuer sur d’éventuels 
agissements d’un club de R1 susceptibles d’avoir faussé le championnat. 

Conclusion : 

L’activité de la Commission s’est déroulée de manière satisfaisante au cours de 
la saison. Les dossiers ont pu être traités sans difficultés particulières et dans 
des délais convenables.                                                                                                                               

Les dernières affaires citées dans ce rapport doivent retenir l’attention, car 
elles sont contraires à l’éthique sportive et ternissent l’image du football. 

                                                                                                                       



1 
 

Commission Contrôle des Mutations. 

SAISON 2023 – 2024. 
 

 
 

Président : M Antoine ROMBALDI  

Membres : Mme Eliane VINCIGUERRA et Messieurs Jean-François GIANNETTINI et Jean-François 
BERNARDI. 

 

Au cours de cette saison 2023 – 2024 : 

 

1°) La commission s’est réunie 12 fois et a traité 9 demandes de changement de club  

 

2°) La commission a traité 20 dossiers de joueurs (4 cachets mutation hors période, 15 

pour demandes de retrait cachet mutation et 1 pour demande de l’application de l’article 

164 des règlements généraux. 

 

 

 



COMMISSION REGIONALE FOOTBALL ENTREPRISE 
 

 
Président : Monsieur SANTELLI Joseph 

Membres : Mme GARDELLA Sandra, AGOSTINI Thierry, CAMPINCHI Jean Laurent, SCALA Paul. 

 

CHAMPIONNATS R1 FOOTBALL ENTREPRISE 

 
Cette saison, le championnat R1 Futsal est composé de 13 équipes réparties en deux poules : 

AS Trottel1, AJA1, SVARR ENTREPRISE1, Ocana1, Ocana2, AS Pietrosella1, AS Pietrosella2, 

AS pompiers1, ST Jean1, ST Jean2, Val di Prunelli1, AS Calcatoggio1, COM.Bastelica1. 

 

Le championnat a débuté le 14 octobre 2023 et s’est terminé le 27 avril 2024. 

 

Le Champion de Corse R1 FOOTBALL ENTREPRISE est l’équipe de Ocana2. 

 

CLASSEMENT  

 

R1 FOOTBALL ENTREPRISE 

 1er OCANA2           

 2ème AJA 1             

 3ème PIETROSELLA 1           

 4ème OCANA 1           

 5ème AS CALCATOGGIO 1           

 6ème PIETROSELLA 2           

    7ème VAL DI PRUNELLI 1 

    8ème  SVARR 1    

    9ème POMPIERS DU SUD 1 

    10ème COM.BASTELICA 1 

   11ème ST JEAN 1 

   12ème ST JEAN 2 

   13ème AS TROTTEL 1 



      COUPE DE FRANCE 

La totalité des clubs de Football Entreprise ont participés aux épreuves de la Coupe de France 

Football Entreprise saison 2023 2024. 

Le club des Pompiers du Sud s’est qualifié pour les 8èmes de Finales et s’est incliné sur le 

score de 0/1. 

        COUPE DE CORSE 

La finale de la Coupe de Corse s’est déroulée le 18 juin 2024 à Ajaccio, elle a opposé l’équipe 

de l’AS Calcatoggio 1 à COM. Bastelica 1. 

 Le vainqueur de la coupe de corse saison 2023 2024 est le club de l’AS Calcatoggio.  

 

Une sélection de joueurs réunissant tous les clubs de Football Entreprise, s’est 

déplacée à, Lyon pour disputer le Tournoi National Entreprise de l’UNFE.  

Notre sélection a remporté fièrement ce prestigieux tournoi.   
 

 

                                                 CONCLUSION 

 

 

La saison 2023 2024 s’est dans l’ensemble bien passée. 

Une mise au point de début de saison, pour rappeler aux clubs le comportement 

à avoir sur un terrain. 

 

Des réunions au rythme d’une fois par mois. 

 

Pour la saison 2024 2025, la Commission se penche sur la rédaction d’un 

règlement Football Entreprise plus adapté. 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION REGIONALE DE FEMINISATION 
 

 
Présidente : Mme BATTESTI Frédérique  

Membres : Mme PERI Jackie, Mme GARDELLA Sandra, Mme FOUCAULT Mélanie, Mr ARDILE Pierre-Francois, 
Mr BATTESTI André, Mr VUOSO Bruno. 

 

 
 

COMPETITIONS SENIORS  

 

 

- CHAMPIONNAT  

 

Cette saison, le championnat féminin était composé de cinq équipes :  

 

FECB / AS CASINCA / SVARR / GFCBL / OLYMPIQUE ALATAIS 

 

Le championnat à 11 s’est déroulé du mois d’octobre 2023 au mois de mai 2024. 

Le Championnat a été remporté par l’équipe du FECB. 

 
 

CLASSEMENT  
 

Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 FECB 32 8 8 0 0 0 50 3 0 47 

2 CASINCA A.S. 14 26 8 6 0 2 0 32 13 0 19 

3 OLYMPIQUE ALATAIS 14 8 2 0 6 0 18 27 0 -9 

4 LUCCIANA GFCB 14 8 2 0 6 0 6 24 0 -18 

5 S.V.A.R.R 14 8 2 0 6 0 9 48 0 -39 

 



Cette année fut particulière, puisque le Champion de Corse devait effectuer un tour 

préliminaire. Le FECB fut donc opposé à au CS BLENOD le 26 mai (déplacement 

dans le grand Est), et sortait victorieux de cette rencontre.  

Grace à cette victoire, le FECB atteignait les barrages d’accession en D3 et devait 

rencontrer le Club de Montpellier Héraut. Les rencontres se sont déroulées les 02 et 09 

juin (match aller/retour). Après un match nul à domicile les joueuses du FECB devaient 

s’incliner à Montpellier.  

La commission félicite le parcours des joueuses et l’ensemble des dirigeants. 

 

- COUPE DE CORSE  

La Coupe de Corse a eu lieu à Alata le 19 mai et opposait le FECB à l’Olympique 

Alatais. A la fin de la rencontre le FECB remportait le titre de Champion de Corse.  

La commission féminine félicite les deux Clubs pour leur parcours ainsi que pour la 

bonne organisation de cette rencontre.  

 

- COUPE DE FRANCE 

Tous les Clubs inscrits en championnat participent à la Coupe de France : SVARR – 

OLYMPIQUE ALATAIS – AS CASINCA – FECB – GFCBL. 

Lors du tour préliminaire, le GFCBL remporta son match face à l’AS CASINCA. 

Par la suite en demi-finale, le SVARR s’inclinait face au FECB et l’OLYMPIQUE 

ALATAIS face au GFCBL. 

En finale le FECB se qualifiait pour le premier tour national face au GFCBL. 

Par la suite, le FECB rencontra l’AS ST PRIEST le 19 novembre 2023, le CHATENOY 

LE ROYAL le 10 décembre 2023 et devait arrêter son parcours en Coupe de France 

contre Dijon le 14 janvier 2024. 

La commission féminine félicite le FECB pour son beau parcours en Coupe de France.  

 

 
 



NOUVELLES PRATIQUES  

 

La commission féminine avec le soutient et l’appui des CTR ont décidé de mettre en 

avant les nouvelles pratiques du football féminin. De ce fait plusieurs journées furent 

organisées. 

Foot en marchant : 15 octobre, 12 décembre, 25 février, 24 mars 

Foot à 5 : 08 octobre 

Futsal : 03 décembre, 04 février, 18 février, 21 avril 

Beach soccer : 26 mai 

De plus, les Clubs ont pu participer à la sélection régionale en Futsal et Beach soccer. 

Le Svarr se qualifie pour la phase régionale Beach Soccer au Cannet en Roussillon le 

22 et 23 Juin prochain. 

L’AS Casinca s’inclina face au JOLIOT GROOM’S FUTSAL pour la qualification 

régionale du Futsal. 

 
 

FLAMME OLYMPIQUE 

 

 

La commission féminine tient à remercier la ligue Corse de Football, ainsi que la 

Fédération Française de Football pour l’organisation du passage de la Flamme 

Olympique au stade Armand Cesari, mais également pour la participation de certains 

bénévoles de notre commission. 

Ce fut aussi un réel plaisir de revoir toutes les joueuses insulaires évoluant dans des 

compétitions en France ou à l’étranger revenues exprès pour l’occasion.  

 

 

 

 

 



TOUTES FOOT 

 

 

Les Clubs de l’AS Casinca et du Gallia ont participé au dispositif fédéral « Toutes 

Foot » qui vise à développer la pratique féminine, renforcer la place des femmes dans 

le football et dynamiser le projet club dans toutes ses dimensions.  

Le vainqueur insulaire de ce projet est l’AS CASINCA car il a répondu à plusieurs des 

objectifs demandés.  

Le Club est invité le 06 et 07 Juillet à Clairefontaine avec tous les autres Clubs 

vainqueurs de leur région pour un moment d’échange et de convivialité. 

   

  

C.A.F 

 

 

Cette année la ligue a souhaité que les centres d’animation féminin soient organisés par 

les Clubs. 

Pour la saison 2024/2025 nous souhaitons de nouveaux mettre en place ces centres 

d’animation. 

Le format est à l’étude car le C5 ne va plus disposer de terrain de Foot.  

 

 
 

CONCLUSION 

 

 

Cette saison 2023/2024 a été fructueuse dans son ensemble. 

Aucune rencontre n’a été reportée, les matchs se sont joués à la date prévue. 

Le rythme des réunions est régulier (environ 1 réunion par mois). 

 

 

 

MERCI  

 

Rendez-vous à la rentrée 



COMMISSION REGIONALE FUTSAL 
 

 
Président : Monsieur ANTONINI Sylvestre 

Membres : Mme GARDELLA Sandra, VECCHIOLI Thomas, DOTTEL jean Charles, CASANOVA Marc, 
DRUAUX Yohan, POPULU Laurent. 

 

CHAMPIONNATS R1 ET R2 FUTSAL 

 
Cette saison, le championnat R1 Futsal est composé de 7 équipes : 
 

USJ FURIANI, ACA, EMPEREUR, FC BORGO, JS BONIFACIO, BASTIA CENTRE, BASTIA 

AGGLO FUTSAL. 

 

Le championnat a débuté le 1er octobre 2023 et s’est terminé le 06 avril 2024. 

 

Le Champion de Corse R1 Futsal est le club de USJ FURIANI. 

 

- Le club de l’USJ Furiani accède pour la saison 2024 2025 au championnat d2 futsal. 

- Le club de Bastia Agglo Futsal est rétrogradé pour la saison 2024 2025 en championnat R1. 

 

Cette saison, le championnat R2 Futsal est composé de 8 équipes : 

 USJ FURIANI2, ASA1, EMPEREUR2, FC BORGO2, JS BONIFACIO2, BASTIA CENTRE2, 

JSV1, SVARR2. 

Le championnat a débuté le 1er octobre 2023 et s’est terminé le 06 avril 2024. 

Le club de Bastia Centre Futsal a déclaré Forfait Générale pour son équipe R2. 

Le Champion de Corse R2 Futsal est le club de la SVARR. 

 

CLASSEMENT  

 

R1 FUTSAL 

 1er USJ FURIANI 1      41 POINTS           

 2ème EMPEREUR1      34 POINTS              

 3ème FC BORGO1         33 POINTS           

 4ème JS BONIFACIO1  28 POINTS           

 5ème ACA2                      22 POINTS           

 6ème BASTIA CENTRE 20 POINTS           

    7ème BASTIA AGGLO FUTSAL2 20 POINTS 

 



R2 FUTSAL 

 

1er SVARR2    40 POINTS 

2ème JS BONIFACIO2  40 POINTS 

3ème ASA1    37 POINTS 

4ème USJ FURIANI2  31 POINTS 

5ème FC BORGO2   25 POINTS 

6ème JSV1    18 POINTS 

7ème EMPEREUR2   16 POINTS 

8ème BASTIA CENTRE (FG) 00 POINTS 

 

      COUPE DE FRANCE 

La totalité des clubs de Futsal ont participés aux épreuves de la Coupe de France Futsal saison 

2023 2024. 

Le club de l’USJ FURIANI s’est qualifié pour les 32èmes de Finales, il s’est incliné sur le 

score de 3/8. 

        COUPE DE CORSE 

La finale de la Coupe de Corse s’est déroulée le samedi 18 mai 2024 à Sartène elle a opposé 

l’équipe de la JS Bonifacio à celle de l’ACA. 

 Le vainqueur de la coupe de corse saison 2023 2024 est le club de l’ACA.   

 

 

                                    CHALLENGE FUTSAL 

 

La finale du challenge s’est déroulée le samedi 11 mai 2024 à BORGO, elle a opposé les équipes 

de l’USJ FURIANI à celle de l’EMPEREUR.  

 

Le vainqueur du challenge saison 2023 2024 est le club de l’USJ FURIANI. 

   

 

 

 

 

 

 



 

 

  

                                                 CONCLUSION 

 

 

Cette saison 2023 / 2024 a été assez compliquée, tant dans la gestion 

des compétions, que par le manque d’arbitres désignés sur les 

championnats et coupes Futsal. 

 

Des réunions au rythme d’une fois par mois. 

 

Pour la saison 2024 / 2025, la Commission se penche sur la rédaction 

d’un règlement Futsal plus adapté. 

 

Sur la mise en place de rassemblements pour les jeunes à l’initiation 

de la pratique du Futsal.  
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COMMISSION REGIONALE VETERANS 
 

 
Président : Mr BATTESTI André 

 

Membres : MM – PLAZA Pierre Paul  – MOLLARD Claude – FRAYMOUTH Pierre –  

 VINCENTI Philippe 

 
 

 

Compétitions Vétérans 
 

Au cours de la saison  2023 / 2024 la Commission des vétérans a organisée 

plusieurs manifestations, qui se sont déroulées de la manière suivante : 

 Organisation d’un Championnat constitué de 36 équipes réparties en 4 Poules 

R1, R2, R3 et R4. 

Ce championnat s’est déroulé du 16 octobre au 30 avril et toutes les rencontres 

se sont jouées sans retard en respectant le calendrier grâce à la mise en place 

d’une procédure d’homologation des journées par la commission. La commission 

à effectuées un contrôle des licences de chaque club engagés en championnat. 

 

 
 Organisation de la Coupe de Corse avec 28 Clubs engagés en Haute Corse et 

14 clubs engagés en Corse du sud  nombre des engagés en augmentation. 

Mise en place d’une  phase finale qui s’est déroulé le 15 juin regroupant les ½ 

finalistes de la Coupe de corse ( 2 équipes haute corse et 2 équipes corse du 

sud) et les 2 finalistes du Challenge de la Commission. 

 Organisation du challenge de la commission avec 21 clubs engagés 

 Organisation des journées découvertes du Foot en marchant pour les Vétéran 

réservées aux joueurs ayant plus de 50 ans licenciés et non licenciés. Celles-ci 

se sont déroulées le dimanche matin sur les installations du C5 tous les 15 jours. 

En moyenne une cinquantaine de joueurs ont pris part à chaque rassemblement. 

Suite au succès de ces rassemblements la commission programmera d’autres 

journées découvertes pour la saison prochaine. 
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CHALLENGE DE LA COMMISSION 
 

Cette compétition s’est jouée par Tour Eliminatoire avec 26 engagés. 

- 1er Tour le Lundi 15 Janvier  2024 

- 2ème Tour le Lundi 4 Mars 2024 

- 3ème Tour le Lundi 29Avril 2024 

- ½ Finale le Lundi 13 Mai 2024 

- Finale le Samedi 15 Juin 2014 
 

 

COUPE DE CORSE 
 

Cette compétition s’est jouée par Tour Eliminatoire avec 24 clubs engagés. 

- 1er Tour le lundi 18 Décembre 2023 

- 2ème Tour le Lundi 11 Mars 2024 

- 3ème Tour le Lundi 6 Mai 2024 

- ½ Finale le Lundi 20 Mai 2024 

- Phase finale le samedi 15 Juin 2024 
 

 
Les rencontres ont été jouées aux dates et heures prévues au tirage ce qui a permis 

à la Commission de réceptionner les feuilles de matchs dans les temps pour 

procéder au tirage du tour suivant. 

PALMARES 
 

CHAMPION POULE R1 : AS CASINCA 

 CHAMPION POULE R2 : U S CORTE 

 CHAMPION POULE R3 : PIEVE  

 CHAMPION POULE R4 : FJEB 

VAINQUEUR COUPE DE CORSE : OCANA 

VAINQUEUR CHALLENGE DE LA COMMISSION : NEW TEAM
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CONCLUSION : 
 

Cette saison 2023/2024  a été fructueuse dans son ensemble, à savoir : 

La présence à chaque réunion des membres de la commission (20 séances dans 

l’année). 

Le fairplay a été de mise lors de cette saison et les compétitions se sont déroulées 

dans un bon esprit. 

La commission remercie tous les participants et les Clubs qui ont mis les 

infrastructures à disposition pour l’organisation des rassemblements foot en 

marchant et des finales (C5, GALLIA LUCCIANA) 

 

 
Le rendez-vous est donné à la prochaine saison 
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COMMISSION REGIONALE CALENDRIERS COMPETITIONS ET 

HOMOLOGATION. 

SAISON 2023 – 2024. 
 

PRESIDENT :   M. FORNACCIARI Jean. 

SECRETAIRE : M. ROMBALDI Antoine (CD). 

MEMBRES :   MM AIROLA Jean-Luc (CD) ; CATANI Michel ; BASTIANI Ange ; 

et ANTONINI Sylvestre. 

 

La Commission s’est réunie 47 fois durant la saison 2023-2024 et a en charge l’élaboration 
des différents calendriers, le suivi, l’homologation des compétitions des 5 championnats 
séniors (R1, R2, R3, R4 et R1 FUTSAL), ainsi que la mise en place de la Coupe de 
France, de la Coupe de Corse et du Chalenge d’Encouragement Abbé Alex STRA. 
 
La Commission homologation ne s'occupe plus du R1 futsal depuis le jeudi 21 mars 2024. 
 
La Commission se réunit tous les jeudi soir à partir de 17 h au siège de la Ligue Corse de 
Football et exceptionnellement le lundi soir en fonction des dossiers à traiter 
expressément, ainsi que le tirage des différentes coupes. 

 

I) CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS. 
 

1°) R1. 
 

Poule constituée de 12 clubs, très bon déroulement de la compétition dans l’ensemble. 

7 rencontres reprogrammées et 7 rencontres reportées ; 

0 forfait :  
 

Champion :     SUD F.C.  

Accède en National 3 :   SUD F.C.  

Relégué en R2 : U.S.C. CORTE 2 et F.C. COSTA VERDE. 
 

 

 

2°) R2. 
 

Poule constituée de 13 clubs, bon déroulement de la compétition dans l’ensemble. 

4 rencontres reprogrammées et 5 rencontres reportées ; 

3 forfaits :  
 

 A.S. SANTA  REPARATA :  

J20 de R2 du 14-04-2024 :  J.S. BONIFACIO-AS SANTA REPARATA.  

 J.S. MONTICELLO : 

J25 de R2 du 02-06-2024 :  J.S. BONIFACIO – J.S. MONTICELLO. 

 A.S. ANTISANTI VEZZANI :  

J26 de R2 du 09-06-2024 :  A.S. ANTISANTI VEZZANI – F.J.E. BIGUGLIA 2. 
 

Champion :     G.F.C. A1JACCIO. 

Accède en R1 : G.F.C. AJACCIO ; A.S. PORTO VECCIO et F.C. 

ECCICA SUARELLA. 

Relégué en R3 : A.S. ANTISANTI VEZZANI et A.S. SANTA 

REPARATA. 
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3°) R3. 
 

Poule constituée de 9 clubs, assez bon déroulement de la compétition dans 

l’ensemble. 

1 rencontre reprogrammée et 1 rencontre reportée. 

 

2 forfaits généraux  
U.S. C. CORTE 3 le 18 septembre 2023 

A.S. SANTA REPARATA 2 le 06 octobre 2023. 

 

2 forfaits : 
 SQUADRA LUMIACCIA : 

J14 de R3 du 23-03-2024 :  A.S. CAPI CORSU – SQUADRA LUMIACCIA.  

 SQUADRA LUMIACCIA : 

J18 de R3 du 19-05-2024 :  S. C. BOCOGNANO 2 – SQUADRA LUMIACCIA. 

 

Champion :     A.S. CAPI CORSU.  

Accède en R2 : A.S. CAPI CORSU et A.S. CARGESE. 

Relégué en R4 : SQUADRA LUMIACCIA et A.S. SANTA 

REPARATA. 
 

4°) R4. 
 

Poule constituée de 12 clubs, assez bon déroulement de la compétition dans 

l’ensemble. 

4 rencontres reprogrammées et 1 rencontre reportée. 

0 forfait : 
 

Champion :     A.S. CALENZANA. 

Accède en R3 : A.S. CALENZANA et GALLIA C. LUCCIANA 3. 
 

5°) R1 FUTSAL 
 

Poule constituée de 7 clubs, assez bon déroulement de la compétition dans 

l’ensemble. 

La commission a arrêté de s’occuper du championnat de R1 futsal à partir du jeudi 21 

mars 2024. 

2 rencontres reprogrammées et 6 rencontres reportées ; 

4 forfaits :  
 

 BASTIA CENTRE FUTSAL : 

J7 de R1 FUTSAL du 02-12-2023 :  A.C. AJACCIO 32 – BASTIA CENTRE FUTSAL. 

 J.S. BONIFACIO FUTSAL : 

J13 de R1 FUTSAL du 14-04-2024 :  BASTIA AGGLO 2- J.S. BONIFACIO FUTSAL. 

 BASTIA AGGLO 2 : 

J11 de R1 FUTSAL du 07-04-2024 :  A.S.Q.J. EMPEREUR – BASTIA AGGLO 2. 

 BASTIA CENTRE FUTSAL : 

J13 de R1 FUTSAL du 13-04-2024 :  A.C. AJACCIO 32 – BASTIA CENTRE FUTSAL. 
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Champion :     U.S.J. FURIANI.  

Accède en D 2 FUTSAL : U.S.J. FURIANI a gagné en barrages d’accession. 

Relégué en R2 Futsal : Pas de relégation en R2 cette saison. 

 

 

 

 

Conclusion : 

 
 

1°) Accède de R1 en N3 :   SUD F.C. 

2°) Accède de R2 en R1 : G.F.C. AJACCIO, A.S. PORTO VECCHIO et F.C. ECCICA 

SUARELLA. 

4°) Relégué de R1 en R2 : U.S.C. CORTE 2 et F.C. COSTA VERDE. 

 4°) Accède de R3 en R2 :    A.S. CAPI CORSU et A.S. CARGESE. 

5°) Relégué de R2 en R3 : A.S. ANTISANTI VEZZANI et A.S. SANTA REPARATA. 

 6°) Accède de R4 en R3 :    A.S. CALENZANA et GALLIA C. LUCCIANA 3. 

7°) Relégué de R3 en R4 :   SQUADRA LUMIACCIA et A.S. SANTA REPARATA. 

8°) Accède de R1 futsal en D 2 futsal : U.S.J. FURIANI. 

 

Pour la saison 2023-2024, la R1 sera à 12 clubs, la R2 à 12 clubs, la R3 à 12 clubs, la 

R4 à 12 clubs et la R1 futsal à 7 clubs, en fonction des futurs engagements. 
 

 

II) COUPE DE FRANCE. 
 

35 clubs engagés bon déroulement de l’épreuve, 3 clubs ne sont pas engagés et 5 

match remis. 

Les deux clubs qualifiés pour la phase nationale :  A.S. FURIANI AGLIANA (N2) et 

SQUADRA VALINCU ARR (R1). 

SQUADRA VALINCU ARR éliminée au 7° tour par FABREGUES (R1 score 2 à 

2 TAB 3 à 4). 

 A.S. FURIANI AGLIANA éliminé au 8° tour par l’ENTENTE S.S.G. (N3 Score 1 

à 0). 

1 forfait : 

 A.S. CALENZANA (R4) au 2° tour le 03-09-2023, A.S. CARGESE (R3) – A.S. 

CALENZANA (R4). 
 

 

 
 

III) COUPE DE CORSE. 
 

38 clubs engagés (dont 4 de N3) bon déroulement de l’épreuve. 

8 rencontres reprogrammées. 

0 forfait : 

 
Bon déroulement de la finale de la Coupe de Corse, le vendredi 31 mai 2024 à 19 h 00, 
sur le stade d’ERBAJOLO à BASTIA. 
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La Commission félicite le F.C. BALAGNE (N3) vainqueur de la Coupe de Corse 2023-
2024 (score 1 à 0) et le F.C CORTE (N3) finaliste malheureux de cette finale, ainsi que 
l’excellent comportement des joueurs et supporters lors de cette finale. 
 
D’autre part, elle remercie la Communauté d'Agglomération de BASTIA pour la mise à 
disposition de leurs installations ainsi que la disponibilité des dirigeants de l’E.C. 
BASTIA SUD. 
Elle remercie enfin, les personnes qui ont assuré la sécurité de façon bénévole, le 
personnel et les membres de la LCF, ceci a permis que cette journée soit une véritable 
réussite pour le football Corse.  

 

 

IV) CHALLENGE ALEX STRA. 
 

31 clubs engagés, bon déroulement de l’épreuve. 

4 rencontres reprogrammées. 

1 forfait : 

 G.F.C. AJACCIO (R2) en 8° de finale le 11-02-2024, rencontre J.S. 

MONTICELLO (R2) – G.F.C. AJACCIO (R2). 

 
Bon déroulement de la finale du Challenge ALEX STRA, le mercredi 08 mai 2024 à 17 
h 00, sur le Stade du PRUNELLO à PORTO VECCHIO. 
La Commission félicite la J.S. BONIFACIO (R2) vainqueur du Challenge Alex 
STRA 2023-2024, (score 1 à 0) ainsi que l’excellent comportement des joueurs et 
supporters lors de cette finale. 
D’autre part, elle remercie la mairie de PORTO VECCHIO pour la mise à disposition de 
leurs installations ainsi que la disponibilité des dirigeants de l’A.S. PORTO VECCHIO. 
Elle remercie enfin, les personnes qui ont assurés la sécurité de façon bénévole. 
Ceci a permis que cette journée soit une véritable réussite pour le football Corse.  

 

 
 

V) RAPPORT D’ACTIVITES. 
 

Au cours de cette saison 2023 / 2024, la Commission a traité : 
 
  105 affaires et 95 courriers. 
  13 amendes pour FMI non utilisées. 
  1 amende pour FMI non parvenue. 
  13 forfaits enregistrés dont 2 généraux. 

 

 

 

VI) AVANCEMENT REPORT DE MATCHS. 
 

La Commission s’est toujours efforcée de prendre en considération les désidératas des 
clubs pour le bon déroulement des championnats séniors. Toutefois les demandes 
d’avancements ou de report de matchs sont parfois trop tardives.  

 
 
 
 
 



Commission Régionale des Terrains et Infrastructures 
Sportives 

 

 
Président : Monsieur AIROLA Jean-Luc, Référent Administratif : M. BERNARDI Jean-François 

 

Membres : Mme GARDELLA Sandra ; Messieurs PROFIZI Patrick ; PONZEVERA Antoine ; PETTINATO José 
; BASTIANI Ange ; POLI Joseph ; NUTTI Thomas. 
 
 

La Commission s’est réunie à huit reprises au cours de la présente la saison.                                                                                                                                                    
Elle a traité trente-quatre dossiers.  
 
Dix-huit dossiers concernant le classement du terrain d'une installation sportive :  

 Bastio (Furiani) 
 Jean Filippi (Vescovato) 
 Dumé Luciani (ACA, Ajaccio) 
 Faustin Bartoli (Calvi) 
 Stade municipal de Lumio 
 Jacques Ambrogi (Ile-Rousse) 
 Antoine Alessandri (Cargèse) 
 Santa Grimaldi (Linguizzetta) 
 Stade municipal d'Afa 
 Stade municipal de Folelli 
 Saint-François (Monticellu) 
 Jean Istria (Propriano) 
 Stade municipal de Calenzana 
 Stade Country 1 (SCB, Borgo) 
 Antoine Tassistro (Bonifacio) 
 Stade municipal de Sainte-Lucie de Porto-Vecchio 
 Stade municipal de Bocognano 
 Stade municipal de Levie 

 
 

Treize dossiers concernant le classement de l'éclairage d'une installation sportive :  

 Armand Césari (Furiani) 
 Jean Filippi (Vescovato) 
 Dumé Luciani (ACA, Ajaccio) 
 Complexe sportif de Borgo 
 Claude Papi (Porto-Vecchio) 
 Santos Manfredi (Corté) 
 Jean Istria (Propriano) 
 Stade d'Erbajolo (Bastia) 
 Stade Country 1 (SCB, Borgo) 
 Antoine Tassistro (Bonifacio) 
 Stade municipal de Sainte-Lucie de Porto-Vecchio 
 Stade Michel Nicolai (Sartène) 
 Stade Charles Galetti (Lucciana) 

 
 

 
 



 
 
 

Un dossier concernant le classement d'une installation sportive Foot A5 palissades :  

 Jean Filippi (Vescovato) 
 
 

Deux dossiers concernant l'étude de la rénovation d'une installation sportive :  

 Paul Tamburini (Biguglia) 
 Stade municipal de Luri 

 
 
 
 

CONCLUSION 

 

 

La Commission doit au cours de la prochaine saison revoir le classement des installations Futsal 
pour les différentes compétitions.                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 



Page : 2Association ASSO LIGUE CORSE DE FOOTECA2C

 

Variations        %

Détail de l'Actif

30/06/2024

1201/07/2023

mois 30/06/2023

1201/07/2022

mois

 
 

 

 

TOTAL II - Actif Immobilisé NET 1 355 281 1 421 037 -4,6358,89 61,63 (65 755)

Terrains 110 720 110 720   4,81 4,80

TERRAINS NUS 110 720 110 720   4,81 4,80

Constructions 1 196 788 1 269 210 -5,71(72 422)52,01 55,04

CONSTRUCTIONS 1 538 037 1 538 037   66,84 66,70

INST.AGENCEM CONST/SOL AUTRUI 29 662 29 662   1,29 1,29

AMORT CONTRUCTION (357 011) (286 605) -24,57(70 406)-15,51 -12,43

AMORT.INST GEN/SOL AUTRUI (13 901) (11 884) -16,97(2 017)-0,60 -0,52

Installations techniques, matériel et outillage (886)   (886)-0,04  

OUTILLAGE INDUSTRIEL 24 879 24 879   1,08 1,08

AMORT MAT & OUTILLAGE (25 765) (24 879) -3,56(886)-1,12 -1,08

Autres immobilisations corporelles 45 467 37 915 19,927 5531,98 1,64

INSTAL./AGENC.DIVERS 40 282 40 282   1,75 1,75

MATERIEL DE TRANSPORT 104 043 104 043   4,52 4,51

MATERIEL INFORMATIQUE 51 687 49 043 5,392 6442,25 2,13

MATERIEL DE BUREAU 53 711 53 711   2,33 2,33

MOBILIER 8 595 8 595   0,37 0,37

MATERIEL AUDIO VISUEL 57 684 30 367 89,9527 3172,51 1,32

AMORT.AG.CONS.DIVERS (27 360) (19 644) -39,28(7 715)-1,19 -0,85

AMORT.MATERIEL DE TRANSPORT (104 043) (104 043)   -4,52 -4,51

AMORT MATERIEL INFO (44 999) (41 797) -7,66(3 202)-1,96 -1,81

AMORT MATERIEL BUREAU (53 481) (44 506) -20,16(8 974)-2,32 -1,93

AMORT.MOBILIER (8 450) (7 769) -8,76(681)-0,37 -0,34

AMORT MAT AUDIO VISUEL (32 202) (30 367) -6,04(1 835)-1,40 -1,32

Autres immobilisations financières 3 192 3 192   0,14 0,14

DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS 3 192 3 192   0,14 0,14

TOTAL III - Actif Circulant NET 945 904 884 771 6,9141,11 38,37 61 133

Créances clients, usagers et comptes rattachés 278 132 242 946 14,4835 18612,09 10,54

Collectif clients débiteurs 278 133 242 947 14,4835 18612,09 10,54

CLUBS EN SOMMEIL 13 212 12 767 3,494450,57 0,55

CLUBS EN DIFFICULTES 18 540 18 540   0,81 0,80

PROV DEPR. COMPTES CLUBS (31 753) (31 308) -1,42(445)-1,38 -1,36

Autres créances 237 372 265 198 -10,49(27 827)10,32 11,50

SUBVENTION CDC A RECEVOIR/FONC 101 000 90 000 12,2211 0004,39 3,90

SUBVENTION APPRENTIS 1 500   1 5000,07  

TAXE APPRENTISSAGE A REMBOURSER/URSSAF  88 -100,00(88)  

FEDER.FRANC.FOOT FFF 100 570 169 002 -40,49(68 433)4,37 7,33

MIS A DIP CSJC /LEDUNT 8 830   8 8300,38  

REMBT FORMATION IR2F A RECEVOIR 613 6 108 -89,96(5 495)0,03 0,26

 REMBT FFF ARECEVOIR FRAIS 20 403   20 4030,89  

REBT A RECEVOUR IEFF MISE A DISPOSITION 4 456   4 4560,19  

Disponibilités 418 971 366 928 14,1852 04218,21 15,91

CREDIT AGRICOLE 47 998 22 178 116,4225 8192,09 0,96

COMPTE LIVRET CREDIT AGRICOLE 334 229 318 582 4,9115 64714,52 13,82

COMPTE LIVRETCA/CONST LIGUE 696 2 836 -75,47(2 140)0,03 0,12

CREDIT AGRICOLE LIVRET A 247 34 736 22 125 57,0012 6111,51 0,96

CAISSE 1 311 1 206 8,731050,06 0,05

Charges constatées d'avance 11 430 9 698 17,851 7320,50 0,42

CHARGES CONSTATEES D_AVANCE 1 220 1 136 7,37840,05 0,05
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Variations        %

Détail de l'Actif

30/06/2024

1201/07/2023

mois 30/06/2023

1201/07/2022

mois

 
 

 

 

CCAV CHEQUES DEJEUNERS 10 148 8 562 18,531 5860,44 0,37

CCAV IR2F 62   62  

TOTAL DU BILAN ACTIF 2 301 185 2 305 807 -0,20100,00 100,00 (4 622)
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Variations        %

Détail du Passif

30/06/2024

1201/07/2023

mois 30/06/2023

1201/07/2022

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds associatifs 1 605 019 1 570 163 2,2269,75 68,10 34 857

Total des fonds propres 913 479 847 735 7,7639,70 36,77 65 744

Report à nouveau 847 735 807 382 5,0040 35436,84 35,02

REPORT A NOUVEAU (SOLDECRED.) 847 735 807 382 5,0040 35436,84 35,02

Excédent ou déficit de l’exercice 65 744 40 354 62,9225 3902,86 1,75

Total des autres fonds associatifs 691 540 722 427 -4,2830,05 31,33 (30 887)

Subventions d'investissement 691 540 722 427 -4,28(30 887)30,05 31,33

SUBVENTION/CONSTRUCTION 850 000 850 000   36,94 36,86

SUBVENTION FFF CAMERA POLE ESP 25 000 25 000   1,09 1,08

SUBVENTION CDC CAMERA VEO R1 10 000   10 0000,43  

SUVBENTION CTC/FFF/CONSTRUCT L (175 846) (141 253) -24,49(34 593)-7,64 -6,13

SUBVENTION FF/CAMERA POLE ESPO (16 319) (11 319) -44,17(5 000)-0,71 -0,49

SUBVENTION CDC/VO CAMERA R1 (1 294)   (1 294)-0,06  

TOTAL III - Total des Provisions 89 883 91 954 -2,253,91 3,99 (2 071)

Provisions pour charges 89 883 91 954 -2,25(2 071)3,91 3,99

PROV.PENSIONS & OBLIGATIONS SI 64 083 61 573 4,082 5102,78 2,67

PROVISION CHARGES RTT EPARGNE TEMPS 25 800 30 381 -15,08(4 581)1,12 1,32

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés 44 827 76 095 -41,091,95 3,30 (31 268)

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation 44 827 76 095 -41,09(31 268)1,95 3,30

FONDS DEDIES/SUBV  SPORT H N -  31 268 -100,00(31 268) 1,36

FONDS DEDIES/FOOT LOISIR FEMIN 44 827 44 827   1,95 1,94

TOTAL IV - Total des dettes 561 456 567 596 -1,0824,40 24,62 (6 139)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 351 862 372 039 -5,42(20 177)15,29 16,13

EMPRUNTS CONSTRUCTION LIGUE 351 472 371 626 -5,42(20 154)15,27 16,12

INT COURUS/EMPRUNTS ETABLISSTS 391 413 -5,42(22)0,02 0,02

Emprunts et dettes financières divers 33 064 33 010 0,16541,44 1,43

DEPOTS ET CAUTIONNEMENTSRECUS 31 958 32 128 -0,53(170)1,39 1,39

ENGAGEMENTS COUPE D 260 260   0,01 0,01

ENGAGEMENTS GAMBARDELLA 78 78     

ENG COUPE NAT FOOT ENTREPRISE 728   7280,03  

ENG CPE NAT FOOT ENTREP  504 -100,00(504) 0,02

ENGAGEMENT FUTSAL 40 40     

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 48 051 30 249 58,8517 8022,09 1,31

Collectif fournisseurs créditeurs 38 450 21 429 79,4317 0211,67 0,93

FNP HONORAIRE COMMISS AUX CPTE 9 601 8 820 8,867810,42 0,38

Dettes fiscales et sociales 114 621 124 810 -8,16(10 189)4,98 5,41

SALAIRES NETS /IR2F 186   1860,01  

DETTES PR POUR CONGES APAYER 29 992 52 106 -42,44(22 114)1,30 2,26

COMGES PAYES IR2F 6 036   6 0360,26  

CHARGE A PAYER/TREIZIEME MOIS 12 379 14 517 -14,73(2 138)0,54 0,63

PROVISION 13EME MOIS IR2F 2 972   2 9720,13  

PRIME DE PARTAGE A PAYER 8 800   8 8000,38  

SECURITE SOCIALE 14 867 13 229 12,381 6380,65 0,57

URSSAF /IR2F 1 171   1 1710,05  

CAISSE DE RETRAITE 3 493 3 057 14,244350,15 0,13
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MALAKOFF/IR2F 268 6 N/S2630,01  

CAISSE PREVOYANCE C 2 709 2 518 7,611920,12 0,11

PREVOYANC CHORUM COT PAT 1 016 1 118 -9,13(102)0,04 0,05

CHORUM/IR2F 247 2 N/S2450,01  

MALAKOFF PREVOYANCE COT PA 151   1510,01  

MUTUELLE 1 629 2 418 -32,64(789)0,07 0,10

MUTUELLE IR2F 182   1820,01  

CHARGES SOCIALES/CONGES PAYES 12 272 22 132 -44,55(9 860)0,53 0,96

CHRGES SOCIALE/CP IR2F 2 395   2 3950,10  

CHARGES SOCIALES/TREIZIEME MOI 5 265 6 344 -17,00(1 079)0,23 0,28

CHARGES SOCILAE/13EME MOIS IR2F 1 260   1 2600,05  

PRELEVEMENT A LA SOURCE/IR 2 089 1 977 5,661120,09 0,09

PREL A LA SOURCE /IR2F 87   87  

TAXES/SALAIRES DUE 2 382 1 723 38,256590,10 0,07

CHARGES FISCALES/CONGES PAYES 1 617 2 866 -43,57(1 249)0,07 0,12

CHARGES FISCALE/CP IR2F 332   3320,01  

CHARGES FISCALES/TREIZIEME MOI 660 798 -17,23(138)0,03 0,03

CHARGES FISCALE13EMEMOIS IR2F 163   1630,01  

Autres dettes 7 158 7 489 -4,41(330)0,31 0,32

AC AJACCIO BMF APPRENTISSAGE IR2F 3 600   3 6000,16  

AFDAS A PAYER FORMATION CONTINUE 3 558 7 489 -52,48(3 930)0,15 0,32

Produits constatés d'avance 6 700   6 7000,29  

PDTS CAV IR2F 200   2000,01  

PCA SUBVENTION CDC ANS 6 500   6 5000,28  

Total du passif 2 301 185 2 305 807 -0,20100,00 100,00 (4 622)
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Total des produits d'exploitation 1 476 187 1 391 189 6,11100,00 100,00 84 998

Ventes de marchandises, de produits fabriqués 424 043 351 774 20,5472 26928,73 25,29

53 380 57 21070110000 AVIS DE DEMISSIONS -6,69(3 830)3,62 4,11

6 480 5 70070210200 COTISATION FEDERALE 13,687800,44 0,41

21 646 14 64570210600 ENC CPES & CHAMP REGIONAUX 47,807 0011,47 1,05

4 000 5 00070210990 DROIT PUBLICITAIRE QARL SP COM -20,00(1 000)0,27 0,36

2 160 1 90070211000 PARTICIP ASSEMBLE GENERALE 13,682600,15 0,14

1 944 1 71070212000 COTIS REGION 13,682340,13 0,12

252 117 204 88470220000 LICENCES 23,0547 23317,08 14,73

 1370221000 LICENCES ARBITRES -100,00(13)  

7 650 5 20070250100 AMENDES ABS ASSGENERALE 47,122 4500,52 0,37

60 807 42 54770252000 AMENDES COMMISS DISCIPLINE 42,9218 2604,12 3,06

271 1 09070253000 AMENDES CRSR -75,14(819)0,02 0,08

5 470 6 70570254000 AMENDES COMMISS HOMOLOGATION -18,42(1 235)0,37 0,48

5 360 3 98070254500 AMENDES COMMISS   C R J 34,671 3800,36 0,29

90 15070255000 CRA DESIGNATION -40,00(60)0,01 0,01

968 1 04070270000 DROITS D APPEL -6,92(72)0,07 0,07

1 700  70740000 LOCATION SALLE COMITE DIRECTEUR  1 7000,12  

Prestations de services 116 414 130 502 -10,80(14 089)7,89 9,38

100 5 80070815000 IR2F-PF-CFF1/2/3/4 -98,28(5 700)0,01 0,42

350 80070815009 IR2F PF FORM ET CERT FUTSAL -56,25(450)0,02 0,06

3 669 4 10470815011 IR2F-PF-FORM PROFE CONTINUE -10,60(435)0,25 0,29

 3 15070815012 CFF FAC -100,00(3 150) 0,23

880  70815013 IR2F-PF FORM ET CERT PREP AT  8800,06  

20 8070815016 IR2F PF DOSSIER EQUIVLNCE -75,00(60) 0,01

15 070  70815018 IR2F/DF RESPONSABLE ECOLE DE FOOT  15 0701,02  

 28 51070815020 IR2F PF BMF CLASSIQUE -100,00(28 510) 2,05

5 475  70815022 IE2F/CFI U6A SENIORS  5 4750,37  

44 506 72 88370815030 IR2F PF BMF APPRENTISSAGE -38,94(28 377)3,01 5,24

5 743  70815031 MISE A DISPOSITION  5 7430,39  

8 830  70815032 MIS A DISP/CSJC/LEDEFUNT  8 8300,60  

345 15070815040 IR2F PF DIRIGEANTS 130,001950,02 0,01

8 980 5 95070815050 IR2F PF ARBITRES 50,923 0300,61 0,43

1 500 75070815060 IR2F PF FORMATION TUTEURS 100,007500,10 0,05

2 450 3 32570815080 IR2F PF CERTIFICAT GARDIEN BUT -26,32(875)0,17 0,24

824  70815099 SEMINAIRES IR2F  8240,06  

17 672  70815200 FORMATION CFA  17 6721,20  

 5 00070815500 FORMATION ARBITRES -100,00(5 000) 0,36

Subventions d'exploitation 549 475 543 087 1,186 38837,22 39,04

158 980 172 36974000000 SUBVENTION FEDERAL -7,77(13 389)10,77 12,39

14 500  74011100 SUBVENTION APPRENTIS  14 5000,98  

48 500 47 00074100000 SUBVENTION FFF 3,191 5003,29 3,38

20 000 20 00074101000 SUBVENTION FFF CT DAP   1,35 1,44

 30074110000 SUBVENTION JEUNESSE&SPORT -100,00(300) 0,02

6 000  74111500 SUB FFF FIDELISATION ARBITRES  6 0000,41  

78 700 75 00074220100 SUBVENTION CTC 4,933 7005,33 5,39

 2 00074230200 SUB PROTECTION JUDICIARE JEUNE -100,00(2 000) 0,14

222 795 226 41874260000 SUB.SECTION SPORT HAUT NIV -1,60(3 623)15,09 16,28

Autres produits de gestion courante  2 -100,00(2)  

 275800000 PROD. DIVERS GESTION COURANTE -100,00(2)  

Reprises sur amts, dép, prov et transferts de charges 369 005 348 258 5,9620 74725,00 25,03

30 381  78150000 Repr.amts prov. / Exploitation  30 3812,06  

994 10 44278174000 REP/PROV DEPREC -90,48(9 448)0,07 0,75

 1 42279100000 TRANSF.CHARGES D'EXPLOITATION -100,00(1 422) 0,10

98  79110000 REMBT INDEMINITES JOURNCPAM  980,01  

144  79110100 IJ CPAM  1440,01  
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5 893 1 75279110300 TRANSF CHARG REMBT FORMAT 236,364 1410,40 0,13

2 685 2 08079112600 REMBT TELETHON 29,096050,18 0,15

 19 78179112700 Transf.charges REMBT ASSURANCE -100,00(19 781) 1,42

1 159  79113110 REMB DIVERS  1 1590,08  

23 012  79113112 TRANSFERT CHARGES ABONNEMENT  23 0121,56  

24 598 22 54979115000 RBT FFF/FRAIS ARBITRES NAT2 NA 9,092 0491,67 1,62

23 463 15 74779115100 REMBT FFF FRAIS ARB/ASS 18/16/ 49,017 7171,59 1,13

957 64879115200 RELMBT/FFF FRAIS CDF FEM DEL+ARB 47,723090,06 0,05

908 1 69179115300  REMBT COUPE FUTSAL FRAIS DELEGU -46,31(783)0,06 0,12

528 2 24779115500 REMB FFF FRAIS ARBITRES +DEL N -76,48(1 718)0,04 0,16

34 117 61 24379117000 RBT/DPLT SELECT REC_SEJOUR -44,29(27 126)2,31 4,40

24 788 13 51879118000 REBT /FRAIS DE MISSIONS 83,3711 2701,68 0,97

159 464 152 56879119100 TRANF CH SALA DIRCT SPOT HAT N 4,526 89510,80 10,97

35 816 41 43079119110 TRAN CHARGES/FRAIS GENERAUS SP -13,55(5 614)2,43 2,98

 1 14079119122 TRANSFERT CHARGES SALAIRES EMP -100,00(1 140) 0,08

Autres produits 17 251 17 566 -1,79(315)1,17 1,26

 7 31375210000 RECETTE LIGUE 1 -100,00(7 313) 0,53

15 811 9 99075220000 RECETTES MATCH LIGUE 2 58,275 8211,07 0,72

1 440 26375261000 REC CPE DE CORSE 447,531 1770,10 0,02

Total des charges d'exploitation 1 474 867 1 423 152 3,6399,91 102,30 51 715

Achats 16 628 20 520 -18,97(3 892)1,13 1,47

 4 81860710200 ACHATS FANIONS -100,00(4 818) 0,35

7 283 6 04460730000 MEDAILLES 20,521 2400,49 0,43

9 345 9 65860110000 AVIS DEMISSIONS -3,25(314)0,63 0,69

Autres achats et charges externes 678 119 632 295 7,2545 82445,94 45,45

9 631 10 29060610000 EDF /COMP EAU -6,40(659)0,65 0,74

2 061 3 18360630000 FOURNIT ENTRETIEN & PETIT EQUI -35,25(1 122)0,14 0,23

3 011 2 92160640000 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 3,09900,20 0,21

3 624 3 17060643000 FOURNITURE INFORMATIQUE 14,314540,25 0,23

34 042 30 65060650000 LICENCES 11,063 3912,31 2,20

1 055 89160660000 IMPRIM FEDER BROCHURES DIVERS 18,401640,07 0,06

200 5 84161101300 SOUS TRAITANCE FORMATIONS -96,58(5 641)0,01 0,42

3 304 2 47861220100 CREDIT BAIL /INST TELEPHONIQUE 33,338260,22 0,18

2 271 2 82261220200 LOCATION CREDIT BAIL GENKE LOC -19,52(551)0,15 0,20

3 736 3 59561220400 LEASING CAP VISIO 3,901400,25 0,26

1 615 83561220500 CCLS LEASING ECRAN TACTILE 93,427800,11 0,06

12 599 11 93461321100 LOCATIONS ET CHARGES 5,586650,85 0,86

3 131 4 25861350000 LOCATIONS MATER BUREAU -26,47(1 127)0,21 0,31

554 37861352000 LOCATION FONTAINE 46,551760,04 0,03

1 846 17861500000 ENTRETIEN ET REPARATIONS 934,651 6680,13 0,01

432 43261510000 ENTRETIEN JARDIN   0,03 0,03

7 164 6 56761520000 ENT REP_SUR BIENS IMMOBILIERS 9,105970,49 0,47

3 699 4 10361520100 ENTRET REPARATION CLIMATISATIO -9,84(404)0,25 0,29

618  61552000 ENTRETIEN CAR PODIUM  6180,04  

900 87361560200 MAINTENANCE DEFIBRILATEUR 3,12270,06 0,06

 2 03861560300 MAINTENANCE IPKOL -100,00(2 038) 0,15

31 807 25 08961600000 PRIMES D_ASSURANCES 26,776 7182,15 1,80

2 511 2 36961601000 ASSURANCE CAR PODIUM 5,981420,17 0,17

5 972 4 41062260000 HONORAIRE CAC 35,421 5620,40 0,32

12 887 11 50262265000 HONORAIRES EXPERT COMPTABLE 12,041 3840,87 0,83

735 67962300000 PUB_ PUBLICAT_ RELATIONSPUBL 8,24560,05 0,05

 5862331000 LUTTE CONTRE LES MAUVAIS COMPO -100,00(58)  

77  62331500 FIDELISATION DES ARBITRES  770,01  

182  62333000 BEACH SOCCER  1820,01  

5 410 6 55862400000 DNT/CTR STAGES DETECTIONS -17,50(1 147)0,37 0,47

1 522  62401000 REMBT FRAIS IR2F  1 5220,10  

2 680 3 37562510100 FRAIS DEPLACEMNTS BENEVOLES -20,59(695)0,18 0,24

(111) 1 21062510200 FRAIS DEPLACEMENT CONTRAT CIVI -109,20(1 321)-0,01 0,09
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 5 60662510300 STAGE/DELALOY MATHIEU -100,00(5 606) 0,40

15 561 11 96562560000 MISSIONS 30,063 5961,05 0,86

2 693 2 03562560099 FRAIS IR2F PF AUTRES 32,346580,18 0,15

305 785 279 76062560200 SECTION SPORT HAUT NIVEAU 9,3026 02520,71 20,11

5 143 9 10462560210 SECTIONS SPORTIVES CLASSES FOO -43,50(3 961)0,35 0,65

 1 96162560300 FRAIS IR2F PF FORMATION ARBITR -100,00(1 961) 0,14

33  62560310 IR2F-PF DIRIGEANTS  33  

2 273 1 07462560320 IRF2 PF FORMAT INITATEURS RBITRES 111,531 1980,15 0,08

225 4162560400 FRAIS IR2F CFF 1 2 3 4 447,561840,02  

 21362560401 IRF2 CERTIFICAT GARDIEN DE BUT -100,00(213) 0,02

 10462560403 FRAIS IR2F CFF FAC -100,00(104) 0,01

 23962560411 IR2F  FORM CERTIFICAT FUTSAL -100,00(239) 0,02

 49162560445 IR2F FORMATIO FORMATEURS -100,00(491) 0,04

192  62560446 IR2F-PF-FORPM ET CERT PREPA ATH  1920,01  

 25262560500 INTERVENTIONS ETR/FORMATIONS -100,00(252) 0,02

3 356 4 11162560510 INTERVENTION ETR/DETECTIONS SE -18,39(756)0,23 0,30

6 402 8 55862560520 INTERVENTIONS ETR/SCOLAIRES -25,20(2 157)0,43 0,62

 33662560600 DEPLT FRAIS DELEGUES -100,00(336) 0,02

3 885 1 75062560700 DEPLT FRAIS DELEGUES CNU17/19 122,002 1350,26 0,13

 19362560710 ACCOMPAGNEMENTS CLUBS -100,00(193) 0,01

1 591 1 10662560900 DEPLT FRAIS ARBITRES 43,884850,11 0,08

7 464 4 39562561000 DEPLT FRAIS ARBITRE NAT2 69,833 0690,51 0,32

788 1 62462561010 DEPLC FRAIS ARBITRES FUTSAL D2 -51,48(836)0,05 0,12

16 993 16 47362561100 DEPLT FRAIS ARBITRES NAT3 3,155201,15 1,18

3 797 57862561200 STAGES/EXAMENS ARBITRES 557,063 2190,26 0,04

20 905 14 91362561300 DEPLT FRAIS ARBITRES CNU17 CN 40,185 9921,42 1,07

39 800 56 76462561400 DELT SELECT REC_SEJOUR -29,88(16 963)2,70 4,08

4 337 1 62562561410 DEPLC SELECT FEMININES 166,802 7110,29 0,12

528 2 16262561600 DEPLT FRAIS ARB DEL CHAMP NATF -75,57(1 634)0,04 0,16

4 165 2 27562561700 DEPLT FRAIS CONTROLEURS ARBITR 83,081 8900,28 0,16

 2 82962561800 FRAIS IR2F BMF CLASSIQUE -100,00(2 829) 0,20

14 200 9 55062561810 FRAIS IR2F BMF APPRENTSSAGE 48,694 6500,96 0,69

1 156  62561818 IR2F/DF RESPONSABLE ECOLE DE FOOT  1 1560,08  

1 128 1 54762561820 FRAIS IR2F FORMATION PROF CONT -27,05(418)0,08 0,11

1 036  62561822 IR2F/CFI DE 6 A SENIORS  1 0360,07  

73  62561823 IR2F CERTIFICTIONS CFI  73  

240 4962561900 FRAIS FINALE COUPE CORSE FUTSAL 394,851920,02  

14 497 13 84962570000 RECEPTIONS 4,676470,98 1,00

692 1 89362600000 FRAIS POSTAUX -63,45(1 201)0,05 0,14

4 880 7 39162630000 TELEPHONE -33,97(2 511)0,33 0,53

3 060 3 60062630100 FRAIS TELEPHONE PERSONNEL -15,00(540)0,21 0,26

540  62630110 FRAIS TELEPHNOE IR2F  5400,04  

1 588 1 47262700000 SERV. BANCAIRES ET ASSIMILES 7,831150,11 0,11

23 012  62801000 ABONNEMENT CAMERA VEO  23 0121,56  

320 32062810100 COTISATION CROS CORSE   0,02 0,02

6 420 7 20062810200 COTISATION FEDERALE -10,83(780)0,43 0,52

200 20062810300 COTISATION AE2F   0,01 0,01

Impôts, taxes, versements assimilés 31 608 35 130 -10,03(3 522)2,14 2,53

23 509 25 02363110000 TAXE SUR LES SALAIRES -6,05(1 514)1,59 1,80

7 857 9 36763330000 PART EMPL FOR PROFESSIONCONT -16,11(1 509)0,53 0,67

1 132  63330100 FORMATION CON/ OPCO AFDAS IR2F  1 1320,08  

(645) 63863380000 CHARGES FISCALE/CP -201,04(1 283)-0,04 0,05

(272)  63380100 CHARGES FISCALE/CP IR2F  (272)-0,02  

20 10263381000 CHARGES FISCALES/TREIZIEME MOI -79,92(82) 0,01

5  63381100 CHARGES FISCALE/13MOIS IR2F  5  

Rémunération du personnel 450 528 410 225 9,8240 30230,52 29,49

373 099 381 75064110000 SALAIRES_APPOINTMTS_COMM. BASE -2,27(8 652)25,27 27,44

79 143 4 05964110100 SALAIRES BRUTS/IR2F N/S75 0845,36 0,29

(11 134) 7 55464120000 CONGES PAYES -247,39(18 688)-0,75 0,54

(4 944)  64120100 CONGES PAYES IR2F  (4 944)-0,33  
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740 14 51764130000 PERS PRIMES ET GRATIFICATIONS -94,90(13 777)0,05 1,04

8 800  64130100 PRIMES DE PARTAGE  8 8000,60  

94  64131000 PRIME  13EME MOIS IR2F  940,01  

212  64140000 INDEMNITES JOURNALIERES  2120,01  

29  64140010 IJSS IR2F  29  

3 776 2 34564140100 PRIMES TRANSPORTS 61,031 4310,26 0,17

713  64140200 PRIMES TRASPORTS IR2F  7130,05  

Charges sociales 162 917 158 177 3,004 74011,04 11,37

75 994 90 60764510000 COTISATIONS URSSAF -16,13(14 614)5,15 6,51

19 159 63664510100 COT URSSAF IRF2 N/S18 5231,30 0,05

2 212 3 00864520000 PERS COTISATIONS AUX MUTUELLES -26,46(796)0,15 0,22

567  64520100 MUTUELLE IR2F  5670,04  

21 511 25 72864532000 RETRAITE MALKOFF -16,39(4 217)1,46 1,85

5 359 26564532100 COT MLAFOFF IR2F N/S5 0930,36 0,02

15 045 16 07464540000 COTISATIONS AUX ASSEDIC -6,40(1 030)1,02 1,16

3 342 18164540100 COT ASSEDIC IR2F N/S3 1610,23 0,01

1 542 1 05464570000 SERVICES MEDICO SOCIALE 46,364880,10 0,08

5 598 5 87164580000 PREVOYANCE CHORUM/ -4,66(274)0,38 0,42

3 293 3 31264580100 PREVOYANCE MALAKOFF -0,56(18)0,22 0,24

1 203 7164580300 COT CHORUM IR2F N/S1 1310,08 0,01

1 355  64580400 MALAKOFF PREVOYANCE IR2F  1 3550,09  

12 078 9 72464720000 TICKET CHEQUES DEJEUNERS 24,212 3540,82 0,70

1 943  64720100 TICKETS REST IR2F  1 9430,13  

143 (143)64820000 CHARGES SOCIALES/TREIZIEME MOI 200,302860,01 -0,01

(5 279) 1 78764820100 CHARGES SOCIALE/CONGES PAYES -395,44(7 066)-0,36 0,13

(2 186)  64820110 CHARGES SOCIALES/CP IR2F  (2 186)-0,15  

38  64820300 CHARGES SOCIALES13MEM MOIS IR2F  38  

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 97 155 125 616 -22,66(28 462)6,58 9,03

95 716 95 77768112000 DOT AMORT_IMMO CORPORELLES -0,06(62)6,48 6,88

1 439 29 83968174000 DOT PROV DEPRE -95,18(28 400)0,10 2,14

Dotations aux provisions 28 310 31 757 -10,86(3 447)1,92 2,28

28 310 31 75768150000 DOT PROV P/RISQUES & CHEXPL. -10,86(3 447)1,92 2,28

Autres charges 9 603 9 433 1,811710,65 0,68

94 9 43365400000 PERTES S/CREANCES IRRECOUV. -99,01(9 339)0,01 0,68

9 506  65410100 PERTE /CLUBS RADIES  9 5060,64  

3  65800000 CHARGES DIV. GESTION COURANTE  3  

RESULTAT COURANT NON FINANCIER 1 320 (31 963) 104,130,09 -2,30 33 283

RESULTAT FINANCIER (942) (6 710) 85,96-0,06 -0,48 5 768

Intérêts et produits financiers 6 284 915 586,595 3690,43 0,07

637 4776810000 PRODTS /COMPTES LIVRET N/S5890,04  

5 647 86876840000 PRODUITS COMPTE LIVRET CA 550,534 7790,38 0,06

Intérêts et charges financières 7 226 7 625 -5,24(399)0,49 0,55

7 226 7 62566116000 INTERETS SUR EMPRUNT -5,24(399)0,49 0,55

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 378 (38 673) 100,980,03 -2,78 39 051

Produits exceptionnels 41 626 39 729 4,771 8972,82 2,86

738 13677180000 PRODTS EXEPT DE GESTION 442,176020,05 0,01

40 887 39 59377700000 QUOTE_PART SUB INV VIR RES EXE 3,271 2942,77 2,85

Charges exceptionnelles 7 528 14 044 -46,40(6 516)0,51 1,01

2 158 1 88267130000 DOND_ FLEURS POURBOIRES 14,672760,15 0,14
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Variations        %

Détail du compte de résultat

30/06/2024

1201/07/2023

mois 30/06/2023

1201/07/2022

mois

 
 

 

 

5 370 4 16067140000 TELETHON 29,091 2100,36 0,30

 8 00267180000 CHARG EXEPT GESTION -100,00(8 002) 0,58

Résultat exceptionnel 34 097 25 685 32,752,31 1,85 8 413

Report des ressources non utilisées des exercices antér 31 268 84 610 -63,04(53 342)2,12 6,08

31 268 84 61078940000 REPRISES DES RESSOURCES SUBV -63,04(53 342)2,12 6,08

Engagements à réaliser sur ressources affectées  31 269 -100,00(31 269) 2,25

 31 26968940000 ENGAGEMTS A REAL./SUBV ATTRIB -100,00(31 269) 2,25

TOTAL DES PRODUITS 1 555 365 1 516 444 2,57105,36 109,00 38 921

TOTAL DES CHARGES 1 489 621 1 476 090 0,92100,91 106,10 13 531

Excédent ou déficit de l’exercice 65 744 40 354 62,924,45 2,90 25 390

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       



Ligue Corse de 
Football

6 120 € 364 752 €

10 200 € 118 728 €

54 468 €
FFF 484 946 €

76 907 € CDC 58 000 €

520 639 €
71 400 €

35 445 €
18 666 €

430 260 €
329 613 €

165 699 €
39 780 €

122 400 €
969 €

0 €

57 372 €

1 020 €

0 €

6 324 €

Totaux 1 486 854 € Totaux 1 486 854 €

Produits financiers
Dotations risques charges

Engagements ressoursces

Autres charges

Charges financières

Charges exceptionnelles

Autres produits
Salaires

Transferts charges
Charges sociales

Produits exceptionnels
Dotations amortissements

Achats non stockés Subventions

Service extérieurs

Autres Service extérieurs
Report des ressources

Impôts

CHARGES PRODUITS

Achats marchandises Productions

Achats matières premières Prestations 



Création de règlement
Règlement particulier des compétitions 

Règlement particulier Football-Entreprise

Ligue Corse de 
Football

Article 1 : Le championnat de Football-Entreprise est constitué de 2 niveaux

• Régionale 1 (R1)
• Régionale 2 (R2)

Article 2 : Régionale 1

• Le championnat de R1 est constitué d’une poule de 8 clubs pouvant passer jusqu’à 12 clubs maximum

• Le nombre de clubs relégués en R2 sera déterminer, afin de maintenir ou de ramener la poule de R1 à 8 clubs

• Les vacances de places éventuelles seront comblées en priorité par le dernier club relégué puis par le maintien ou l’accession d’un club désigné par le Comité Directeur dans 

les conditions fixées dans le règlement général des compétitions

• Ce classement final déterminera les clubs relégués, sachant que le dernier ne peut en aucun cas être repéché.

Article 3 : Régionale 2

• Le championnat de R2 est constitué en fonction des équipes engagées. 

• Les 2 premiers clubs de R2 les mieux classés remplissant les conditions accèdent en R1. 

Article 4 : Engagements

Lors de la saison de création, un club ne peut engager qu’une seule équipe.

Article 5 : Alternative

• Si en début de saison le nombre de club devant évoluer en R2 est inférieur à 5, les clubs de R2 s’ajouteront aux clubs déjà présents en R1, dans ce cas :

o Le championnat sera composé d’une poule

o Les équipes réserves seront interdites

o Lors de la saison N+1, si le championnat repasse à 2 niveaux alors, il sera procédé à la relégation du nombre de clubs nécessaire à la refonte des poules R1 et R2.

Article 6 : Licence

Sont autorisés à participer aux rencontres de championnats et coupes régionales, les joueurs titulaires d’une licence « foot-entreprise ».

Il est autorisé :

• Aux clubs de faire participer au maximum 3 joueurs en possession d’une double-licence (dont la licence foot-entreprise) lors des rencontres régionales ;

• Aux clubs libres d’engager une équipe en section football-entreprise uniquement en championnat de régional 2. Les clubs libres qui engagent une équipe en section football-

entreprise peuvent faire participer des joueurs de leur club avec une licence « libre ».

CE REGLEMENT EST VOTE AVEC EFFET RETROACTIF POUR LA SAISON-2024-2025



Ligue Corse de 
Football

AVANT 

MODIFICATION

REGIONAL 1:
Au-dessus de trois relégués 
• Il n’y aura pas d’accession du 3ème 
de R2, et les 4 derniers clubs de R1 
sont rétrogradés en R2. La R1 peut 
passer à 13 voire 14 en fonction du 
nombre de relégués de N3.

APRES MODIFICATION

REGIONAL 1:
Au-dessus de trois relégués 

• Il n’y aura pas d’accession du 3ème de R2, et les 4 derniers clubs de R1 sont rétrogradés en R2. La R1 peut passer à 
13 voire 14 en fonction du nombre de relégués de N3.

Pour donner suite à la mise à disposition de caméras par la LCF, il en résulte les droits et obligations 
suivants pour la retransmission et par les clubs et exploitation par la LCF :

• Les clubs participant au championnat de R1 séniors masculin sont dans l’obligation :
o De filmer les rencontres à domicile avec le système fourni par la LCF
o De transmettre les images des rencontres filmées à domicile à la LCF ainsi qu’aux clubs visiteurs
o De diffuser les rencontres en « live » via le support validé par le comité directeur avant le début de la 

saison (actuellement Champ’s saison 2024-2025)

• Droit de propriété de la LCF :

Conformément aux dispositions de l’article L333-1 du Code du Sport, la Ligue Corse de Football est 
propriétaire du droit d’exploitation des compétitions qu’elle organise. On entend notamment par droit 
d’exploitation, sans que cette liste soit limitative, les droits relatifs à la diffusion audiovisuelle des 
rencontres et ce quel que soit le support (télévision, téléphonie mobile, internet…). Dès lors, aucune 
exploitation des rencontres de compétitions officielles ne peut s’effectuer sans le consentement 
préalable de la Ligue Corse de Football.

• Le non-respect de ces obligations entrainera l’application des sanctions financières prévues au barème 
suivant (les sanctions ne sont pas cumulables :
o Rencontre non filmée hors incident technique→

o  1er fois → rappel à l’ordre
o 2ème fois → 150€
o À partir de la 3ème fois → 300€

o Rencontre non transmise à un club visiteur → 150€
o Rencontre non transmise à la LCF → 150€

Création de règlement
Règlement particulier des compétitions 

REGIONAL 1



Ligue Corse de 
Football

AVANT MODIFICATION

REGIONAL 2:
Modalités d’accession relégation :
…
Ce classement final déterminera les clubs 
relégués, sachant que le dernier ne peut en 
aucun cas être repéché.

APRES MODIFICATION

REGIONAL 2:
Modalités d’accession relégation :
…
Ce classement final déterminera les clubs relégués, sachant que le dernier ne peut en aucun cas être repéché.

Pour donner suite à la mise à disposition de caméras par la LCF, il en résulte les droits et 
obligations suivants pour la retransmission et par les clubs et exploitation par la LCF :

• Les clubs participant au championnat de R2 séniors masculin sont dans l’obligation :
o De filmer les rencontres à domicile avec le système fourni par la LCF
o De transmettre les images des rencontres filmées à domicile à la LCF ainsi qu’aux clubs 

visiteurs

• Droit de propriété de la LCF :

Conformément aux dispositions de l’article L333-1 du Code du Sport, la Ligue Corse de 
Football est propriétaire du droit d’exploitation des compétitions qu’elle organise. On entend 
notamment par droit d’exploitation, sans que cette liste soit limitative, les droits relatifs à la 
diffusion audiovisuelle des rencontres et ce quel que soit le support (télévision, téléphonie 
mobile, internet…). Dès lors, aucune exploitation des rencontres de compétitions officielles ne 
peut s’effectuer sans le consentement préalable de la Ligue Corse de Football.

• Le non-respect de ces obligations entrainera l’application des sanctions financières prévues au 
barème suivant (les sanctions ne sont pas cumulables :
o Rencontre non filmée hors incident technique→

o  1er fois → rappel à l’ordre
o 2ème fois → 150€
o À partir de la 3ème fois → 300€

o Rencontre non transmise à un club visiteur → 150€
o Rencontre non transmise à la LCF → 150€

Création de règlement
Règlement particulier des compétitions 

REGIONAL 2



Modification des règlements
Règlement général des compétitions de la Ligue Corse de Football: 

OBLIGATIONS DES CLUBS vis à vis du STATUT DES EDUCATEURS

Ligue Corse de 
Football

AVANT MODIFICATION

Obligation de diplôme :

• Régional 1 Sénior : un éducateur titulaire du BEF
• Régional 2 Sénior : un éducateur titulaire du BEF
• Régional 3 Sénior : un éducateur titulaire du BMF
• Régional 1 U18 : pour prétendre à l’accession en catégorie 
supérieure, justifier au plus tard 1 mois après le 1er match de 
championnat de la saison en cours d’un éducateur titulaire du 
BMF ou en formation BMF (obligation du suivi de l’intégralité 
de la formation) • Régional 1 U16 : un éducateur titulaire du 
BMF
• Régional1 Futsal : un éducateur titulaire du Futsal base

APRES MODIFICATION

Obligation de diplôme :
• Régional 1 Sénior : un éducateur titulaire du BEF ou en formation BEF. Et (Dérogation 
Article 12 statut des éducateurs)
• Régional 2 Sénior : un éducateur titulaire du BEF ou en formation BEF. Et (Dérogation 
Article 12 statut des éducateurs)
• Régional 3 Sénior : un éducateur titulaire du BMF ou en formation BMF   ou DF ou en 
formation DF (Dérogation Article 12 statut des éducateurs)
• Régional 1 U18 : pour prétendre à l’accession en catégorie supérieure, justifier au plus 
tard 1 mois après le 1er match de championnat de la saison en cours d’un éducateur 
titulaire :

• BMF ou en formation BMF (obligation du suivi de l’intégralité de la formation)
• DF ou en formation DF (obligation du suivi de l’intégralité de la formation)

(Dérogation Article 12 statut des éducateurs)
•Régional 1 U16 : un éducateur titulaire :

• BMF ou en formation BMF (obligation du suivi de l’intégralité de la formation)
• DF ou en formation DF (obligation du suivi de l’intégralité de la formation)

(Dérogation Article 12 statut des éducateurs)

• Régional1 Futsal : un éducateur titulaire du Futsal base

• Régional1 Féminines : un éducateur titulaire du CFF3 ou DF ou en formation DF 

(obligation du suivi de l’intégralité de la formation)

(Dérogation Article 12 statut des éducateurs)
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